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Ministère des Soins de longue durée District du Centre-Ouest 
Division des opérations relatives aux soins de longue durée 609, rue Kumpf, 1er étage 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée Waterloo ON  N2V 1K8 

 Téléphone : 888 432-7901  

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 

 
 

Rapport public initial 
Date d’émission du rapport : 14 juin 2024 
Numéro d’inspection : 2024-1211-0001 
Type d’inspection : 
Inspection proactive de la conformité 

Titulaire de permis : 488491 Ontario Inc. 
Foyer de soins de longue durée et ville : Avalon Retirement Centre, Orangeville 
Inspectrice principale 
Gabriella Del Principe (741734) 

Signature numérique de l’inspectrice 
Gabriella Del Principe 

Autre inspectrices 
Megan Brodhagen (000738) 
Julia Boakye-Ansah (000862) 
Eunice Dapaah (000861) 

 

 

 
 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion relatives aux soins de la peau et des plaies 

L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : les 21, 23, 24 et du 27 
au 30 mai 2024 et les 3, 4, 7, 10 et 11 juin 2024 

 
L’inspection concernait : 

• Registre no 00115191 – Inspection proactive de la conformité 
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Gestion des médicaments 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Conseils des résidents et des familles 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Amélioration de la qualité 
Gestion de la douleur 
Prévention et gestion des chutes 

 
 
 

 RÉSULTATS DE L’INSPECTION  
 

Au cours de cette inspection, l’inspectrice ou l’inspecteur ou les inspectrices ou 
inspecteurs ont fait des observations pertinentes, examiné des dossiers et effectué 
des entretiens, le cas échéant. Aucun non-respect n’a été constaté. 


